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CR Commission  
Cohésion sociale, enfance-jeunesse, culture et loisirs 
Mardi 19 décembre 2023 -18h 1 

 
Elus : 
Argol Magalie CHESSE Excusée 
Camaret-sur-Mer Muriel LE MEROUR Présente 
Crozon Dominique GUILLOIS Présente 
Landévennec Marie-Claire CARIOU Présente 
Lanvéoc Chrystelle GAOUYER Présente 
Le Faou Ludovic LASSAGNE Excusé 
Pont-de-Buis-Lès-Quimerc’h Aurélien LE BOT Présent en visio 
Rosnoën Martine LE GUIRRIEC Excusée 
Roscanvel Thouria Ait Ouchannik Excusé 
Telgruc-sur-Mer Yves LE MOIGNE Présent 

 
Technicien CCPCAM : 
 Hubert LE BRENN Présent 
 Mélanie MESSAGER Présente 
 Aurélie CABON Présente 
   

Ordre du jour 

1/ Séjours jeunes 
2/ Convention Kaniri Ar Mor 
3/ Point budgétaire 
4/ Retour du COPIL 
5/ Informations et questions diverses 

- Calendrier des actions 2024 
- Prochaine date des commissions 

Date de la prochaine commission 

Jeudi 25 janvier 18h 

-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

1/ Séjours jeunes 

→ Le scénario 2 est retenu. Il reste à étudier la recherche d’une solution pour bénéficier de l’aide de 
la CAF. 
La commune du Faou a décidé de ne pas participer à l’organisation de séjours jeunes l’année 
prochaine. 
 

Développer les modalités du scénario 2 et présentation en bureau communautaire le 16/01 puis en 
réunion de DGS le 30/01 

2/ Convention Kaniri Ar Mor 
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→ Convention : en attente du retour de kaniri Ar Mor. 
L’augmentation de la subvention actée dans la nouvelle convention ne permet pas à Kaniri Ar Mor de 
surmonter leurs difficultés financières. Les effectifs de l’association sont croissants. Cependant, chaque 
nouvel élève accroît les difficultés financières de l’association. 
L’association n’a pas encore engagé de DLA. 
Cette situation sera présentée en bureau communautaire le 9 ou 16 janvier. 
 

Signature de la convention dès le retour de Kaniri Ar Mor 

3/ Points budgétaires 

→ Augmentation du budget du RPE pour faire face au coup croissant et permettre de continuer à 
proposer des animations de qualité notamment lors des semaines Petites enfances qui rencontrent 
chaque année un grand succès. 
Le coût du projet Sport Breizh sera pris en charge par le budget du service mobilité. 
Etude petite enfance : une seule entreprise a répondu à l’appel d’offre avec un devis de 40 000 euros, 
supérieur au budget prévisionnel de 25 000 euros. 
 

4/ Retour du COPIL 

→ BAFA : avant 2025, évaluer les critères d’attribution défini pour 2024 et étudier les possibles 
évolutions permettant d’accroître les bénéfices pour le territoire notamment dans la recherche 
d’animateur durant les vacances scolaires. 
→ Séjours jeunes : Le délai ne nous a pas permis de répondre à l’appel à projet de la Région Bretagne, 
anticiper pour 2025. 
→ Jeunesse : Etudier l’opportunité de délocaliser une formation jeunesse et sport sur le territoire. 
→ Autres informations : l’ALSH de Camaret-sur-Mer déménage dans les anciens locaux de l’école 
primaire. 

5/ Informations et questions diverses 

→ PorTrea : faire apparaitre les services présents dans les mairies (ordinateur à disposition, aide aux 
démarches …) ; 
 

Présentation de la démarche aux agents d’accueil des communes 

 
→France services : départ de Chrystelle Monoyez au service de l’eau. Un recrutement est en cours 
pour la remplacer. 
→Santé mentale des jeunes : 14 personnes ont participé à la formation, avec des profils différents 
(animateur jeunesse, éducateur sportif, mission locale, éducation nationale, …) Une dynamique de 
réseau à faire perdurer pour faciliter la mise en place de projets et actions futurs. Il en est ressorti, un 
axe important à travailler : la prévention sexuelle et des addictions. 
→ Date des prochaines commissions : choix d’un horaire unique à 18h, et organiser une fois par 
trimestre la réunion du côté Aulne maritime. 
 


